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L’ALSH sera ouvert du 12 au 30 Juillet  
Les Séjours :  
Activités nautiques : du 12 au 17 Juillet au camping 
de Vuillafans dans le Doubs, de 7 à 15 ans  
activités nautiques et découverte de la vallée de la Loue 
Equitation: du 19 au 23 Juillet au centre équestre de 
Bignôvre à Monthureux sur Saône dans les Vosges      
de 7 à 15 ans  
Activités nautiques et VTT: du 26 au 30 Juillet   
camping de la Cornée du Der à Sainte Marie du Lac  
Renseignements : 03 25 84 05 21 /06 04 14 80 38   

courtoux52@orange.fr 

 
 
L’ALSH sera ouvert du 5 juillet au 7 Août  

Les Séjours :  
Activités sportives et autres : du 12 au 16 Juillet à Chalain (Jura) en gîte  
10 ans et plus ( canyonning, escalade, spéléologie…) 
Activités sportives et autres : du 19 au 23 Juillet au Clos Malpré (Vosges) en gîte  
8 ans et plus - ( kayak, tir à l’arc, sortie parc d’attraction…) 
Camp Théâtre/Ombre chinoise : du 19 au 22 Juillet à l’Ecole d’Esnoms au Val,  
logement sous tentes – 6/7 ans et plus  
Camp Nature/Trappeur : du 26 au 29 Juillet à l’Ecole d’Esnoms au Val - 6 ans et + 
(construction de Tipis, Arc, Jeux autour de la nature, veillées…) 
Séjour équitation : du 26 au 30 Juillet à Dampierre - 7 ans et plus 
 ballades, soins et préparations des chevaux, visites de ferme... 
Une nuit à La Grande Récré: du 20 au 21 Juillet à la Grande Récré - 4/6ans  
 découverte de l’accueil de loisirs sous un autre regard 
 (piscine, cuisine, animations diverses…) 
Renseignements : 03 25 88 56 53 / la-grande-recre@wanadoo.fr 

 
 

L’ALSH sera ouvert du 7 au 30 Juillet  
Les Séjours :  
Découverte de l’Yonne : du 19 au 24 Juillet à Saint Sauveur en Puisaye       
de 7 à 13 ans - découverte du site de Guédelon 
Séjour au Vert : du 22 au 23 juillet à Varennes sur Amance - de 4 à 6 ans    
découverte des gestes du jardinier pour avoir la main verte. 
Renseignements : 03 25 31 76 09 / cdsmr.52@mouvement-rural.org 

 
 
L’ALSH sera ouvert                  

       du 5 au 30 Juillet  
Les Séjours :  
Découverte du monde merveilleux des lutins : du 20 au 21 
Juillet à Bay sur Aube - de 4 à 6 ans  
Découverte de l’Yonne : du 19 au 24 Juillet à Saint Sauveur en 
Puisaye de 7 à 13 ans - découverte du site de Guédelon 
Chantier de Jeunes : du 18 au 30 Juillet à Rolampont  
de 13 à 16 ans - « A la reconstruction des Caivottes » 
Renseignements : 03 25 90 25 10  
fr.rolampont@mouvement-rural.org 

 
 
              

 L’ALSH sera ouvert                    
 du 5 juillet au 6 Août  
Séjour à Villegusien  
Multisports pour les 10 –16 ans 
Renseignements 03.25.01.82.86      
ou 03.25.02.51.90   
arcclement@voila.fr 

 
 

                                                                 
   L’ALSH sera ouvert du 5 Juillet au 14 Août 
Les Séjours : 
Orcevaux : du 5 au 30 Juillet - la Jungle, enquêtes policières, les indiens– 4/12ans 
Auberive : du 5 au 6 Juillet - éveil aux sens et à la Vannerie et du 12 au 16 Juillet, bambinos circus - 4/12 ans 
Saint Geosmes : du 5 au 9 Juillet - les aventuriers - 4/9ans, la tête dans les nuages - 10/12ans, du 12 au 16 Juillet - Seul 
ou à plusieurs, mobilise toi - 4/6ans, sportez vous bien - 7/9ans, en route pour le voyage - 10/12ans , du 19 au 23 Juillet - 
Avec tous les sens - 4/6ans - la tête dans les étoiles - 7/9ans - saga africa 10/12 ans,  
du 26 au 30 Juillet les papilles en éveil– 4/6ans - les marionnettes - 7/9ans - l’aventure est sous le chapiteau - 10/12ans. 
Marac : du 2 au 6 Août - j’aime la musique et du 9 au 13 Août, jeux de clowns            Renseignements : 03 25 84 16 72  
Longeau : du 2 au 6 Août - bambinos circus               montagne-lionel@orange.fr 

 
 

L’ALSH sera ouvert                             
du 12 au 30 Juillet 

Animations, sorties, minicamp,  
Séjour au vert : du 22 au 23 juillet à 
Varennes sur Amance - de 4 à 6 ans 
découverte des gestes du jardinier pour 
avoir la main verte. 
Renseignements : 03 25 90 62 32 ou  
malou52denis@hotmail.fr 



 
 
 
 

   12ème édition  
  de la Fête des Cerises 
   Orcevaux,  
  dimanche 27 juin 2010  
 

Pour la 12ème fois, les habitants réunis au sein de l’Association Sports et Loisirs d’Orcevaux se  
mobilisent  activement pour offrir à leurs visiteurs une manifestation originale. Depuis plusieurs mois déjà, les 
bénévoles peaufinent l’événement. Il faut distribuer les rôles, réunir le matériel, trouver les costumes, organi-
ser l’installation des artisans, sélectionner les animations. 

Dans les granges, sur la place et aux coins des rues, les métiers d’antan reprendront vie. Il y aura les    
vendangeurs, les bouilleurs de cru, les rempailleurs de chaises, les bûcherons, le meunier, le boulanger... 

 Au lavoir, les lavandières frotteront et battront le linge. Les bourgeoises se promèneront dans leur       
superbe automobile. Aux champs, on ramassera les foins. Les animaux de la ferme seront de la fête. A l’école, 
on écrira la dictée à la plume Sergent Major . Quant à la patine de l’époque, elle sera donnée par les costumes 
et les        chanteurs de rue accompagnés de l’accordéon ou de l’orgue de barbarie. Pour retrouver le goût du 
siècle passé, rien ne vaudra un petit détour (modéré cela va de soi) au bistrot ! 

Nostalgie, Mélancolie ? Oh que non ! Tout respirera la joie et la bonne humeur : celles de faire revivre 
l’instant d’une journée une mémoire collective et un patrimoine utilisés astucieusement au service du bonheur 
de vivre ensemble. 

Fédération Départementale des Foyers Ruraux de Haute-Marne 
            Comité Départemental du Sport en Milieu Rural 

B.P. 2112 – 52904 CHAUMONT Cedex 9 – Tél. 03.25.32.52.80.ou  03.25.31.76.09 – Fax  03.25.32.95.99  
Mail: fdfr.52@mouvement-rural.org -  site Internet: www.foyersruraux52.org 

 
 
ESNOMS AU VAL 
13 Juin : Jeux inter Foyers 
ARC EN BARROIS 
18 Juin : Feux de la St Jean 
DAMPIERRE 
12 et 19 Juin : Inscriptions à l’ALSH             
4 Juillet : Balade ADDC  
LES SEMELLES DE VENT 
20 Juin : Rando Médonville / La Mothe 
PEIGNEY 
26 Juin : Descente de la Marne en canoë 
26 juin : Balade ADDC à partir de 13h30 
11 juillet : Journée du sport lac de la Liez  
IS EN BASSIGNY 
3 Juillet : Marche 
ISOMES  
14 Juillet : Feu d’artifice et bal 
 CHATOILLENOT 
14 Juillet : repas du village 
DOMMARIEN  
13 juillet : repas pour les bénévoles 
14 juillet : repas pour les villageois 
VARENNES SUR AMANCE  
31 Juillet : Concert à l’Etang,                     
entrée gratuite, restauration 
21 Aout : Tournoi de pétanque  
RIVIERES LES FOSSES 
22 Août : Vide grenier et fête patronale 
Buvette et restauration  
03 25 84 82 57 ou anim.riviere@yahoo.fr 
 

 
            L’ALCOOL AU VOLANT - partie 2 

 
2 - Mesure des risques de l’alcool sur la conduite 
 
Des risques pour votre sécurité 
Le risque d’accident augmente de manière exponentielle en fonction de          
l’alcoolémie. 
A partir de 0,50 g d’alcool par litre de sang (limite légale autorisée), le risque 
d’accident est multiplié par deux. Lorsque la consommation atteint 0,80 g       
d’alcool par litre de sang, ce risque d’accident est multiplié par 10. 
 
Des risques pour votre permis 
0,5 g/l : vous êtes passible d’une contravention de 4ème classe (amende        
forfaitaire de 135 €), d’un retrait de 6 points sur le permis et éventuellement 
d’une suspension de permis pendant 3 ans. 
0,8 g/l : vous commettez un délit passible de deux ans d’emprisonnement et 
d’une amende pouvant aller jusqu à 4 500 €, en plus bien entendu du retrait de 
6 points sur le permis. Le permis peut vous être retiré immédiatement,      
suspendu, annulé pendant 3 ans. 
En période probatoire (conducteur novice) : le permis est invalidé. 
Bien avoir à l’esprit que 0,5 g d’alcool/litre dans le sang correspond     
à 0,25 mg d’alcool par litre d’air expiré (mesure habituellement prise par 
l’éthylomètre lors d’un contrôle de gendarmerie). 
 
Des risques pour votre assurance 
Si vous provoquez un accident en état d’imprégnation alcoolique, les éventuelles 
victimes seront bien sûr indemnisées. Par contre, votre indemnité d’assurance 
peut être limitée ou même exclue. 
- vous ne serez pas remboursé des réparations de votre véhicule, 
- votre indemnité pour vos dommages corporels sera diminuée, voire supprimée, 
- vous ne serez pas défendu par votre société d’assurances devant les tribunaux. 


